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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Trois accords furent signés, en 1990, avec la Tchécoslovaquie, l'Union soviétique et la
Pologne. Avec les deux premiers Etats, ils ont trait à la promotion et à la protection des
investissements, avec le dernier à la consolidation de dettes. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1990
BRIGITTE CARETTI

En 1990, les Chambres avaient octroyé à l'unanimité un crédit de programme de 250
millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est. Ce dernier devait être réparti
sur une période minimale de trois ans mais, une année plus tard, le montant était déjà
épuisé. Près de 70 projets dans différents domaines de coopération ont pu être mis en
oeuvre. C'est pourquoi le Conseil fédéral, dans un message adressé au parlement, a
demandé un nouveau crédit de programme de 800 millions de francs pour une
période de trois ans afin de poursuivre le financement de la coopération entamée en
1990. Ce nouveau crédit a été approuvé à une très large majorité du Conseil national.
600 millions seront consacrés à l'aide financière (crédits d'achat, garantie de crédits,
désendettement) et 200 millions à l'aide technique (gestion d'entreprise, protection de
l'environnement, énergie). Ce geste se veut non seulement un acte de solidarité, mais
aussi une contribution à la sécurité en Europe. Jusqu'alors, le premier crédit était
destiné tout particulièrement à la Pologne (80% du budget), la Tchécoslovaquie et la
Hongrie; à ces pays s'ajouteront cette fois les pays baltes, la Bulgarie, la Roumanie ainsi
que l'URSS et la Yougoslavie. Les conditions politiques (respect des droits de l'homme
entre autres) de ces deux derniers pays feront toutefois l'objet d'une évaluation, avant
l'octroi de toute aide. La contribution de la Suisse en faveur de l'Europe de l'Est se
situe dans la moyenne des engagements des autres pays européens. R. Felber a tenu à
souligner qu'aider les pays d'Europe de l'Est ne signifiait pas réduire l'aide au
développement destinée au tiers monde. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.12.1991
ANDRÉ MACH

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Au sommet des chefs d'Etat ou de gouvernement tenu à Helsinki, il a été
principalement question de la situation en ex-Yougoslavie; les 51 Etats-membres (dont
les républiques de l'ex-URSS, mais sans la Serbie qui a été suspendue) ont condamné la
Serbie considérée comme le principal responsable du conflit en Bosnie-Herzegovine.
Par ailleurs, les grandes puissances occidentales se sont mises d'accord pour mener
une action navale et militaire coordonnée afin de faire respecter les sanctions des
Nations Unies contre cet Etat. A. Ogi, qui représentait la Suisse, en remplacement de R.
Felber en convalescence, a insisté sur l'importance de la concrétisation des mesures
adoptées par la CSCE. En outre, cette dernière, après trois mois de travail d'experts, a
renforcé ses structures et s'est dotée de nouveaux mécanismes de prévention et de
gestion des conflits, notamment, la création d'un poste de haut-commissaire pour les
minorités. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.07.1992
ANDRÉ MACH

Zwischenstaatliche Beziehungen

Suite à l'intervention des troupes soviétiques dans les républiques baltes, le DFAE a
exprimé ses vives inquiétudes sur la tournure prise par les événements auprès des
représentants soviétiques en Suisse et a annoncé que l'utilisation de la violence par les
troupes soviétiques auraient des conséquences négatives sur les relations
diplomatiques entre la Suisse et l'URSS. Il a ensuite demandé de plus amples
informations aux autorités soviétiques, comme le prévoit le premier stade du
mécanisme d'intervention des accords de la CSCE. Dans leur réponse, celles-ci ont
indiqué leur intention de respecter les droits de l'homme et les libertés fondamentales.
Plusieurs parlementaires ont condamné ouvertement l'intervention des troupes dans
les pays baltes en signalant qu'elle était contraire à la charte de la CSCE que l'URSS
venait pourtant de signer; ils se sont aussi demandés si l'aide suisse à l'URSS ne devrait
pas être remise en question. Bien que le Conseil fédéral ait affirmé en janvier qu'une
reconnaissance de la Lituanie était prématurée, la question a tout de même été
discutée au sein du DFAE. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.02.1991
ANDRÉ MACH
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En août, le conseil fédéral a fermement condamné le coup d'Etat survenu en Union
soviétique contre le président Gorbatchev. Le chef du DFAE a précisé à cette occasion
qu'il serait souhaitable de recourir au mécanisme prévu par la CSCE. Peu de temps
après la tentative de coup d'Etat manquée, le Conseil fédéral s'est décidé, en même
temps que la plupart des Etats de la communauté internationale, à reconnaître
officiellement l'indépendance des trois républiques baltes, la Lituanie, la Lettonie et
l'Estonie. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.08.1991
ANDRÉ MACH

Le chef du DFAE s'est rendu en Tchécoslovaquie, où il a rencontré son homologue Jiri
Dienstbier et le président Vaclav Havel. L'intégration européenne, l'aide suisse aux
pays de l'Est, les événements en URSS et la crise yougoslave ont été abordés. J.P.
Delamuraz, accompagné par le secrétaire d'Etat K. Jacobi et par une vingtaine
d'hommes d'affaires, a effectué une visite officielle de quatre jours en Tchécoslovaquie
et en Hongrie. Les conditions d'investissement et les possibilités de coopération entre
entreprises des deux pays ont été au centre des discussions avec les divers ministres
rencontrés. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.10.1991
ANDRÉ MACH

A la fin de l'année, le Conseil fédéral a reconnu les douze anciennes républiques de
l'Union soviétique; il a estimé que les conditions d'une reconnaissance officielle
étaient réunies. Seule la Géorgie ne l'a pas été, en raison de sa situation politique. La
Suisse a été le premier pays à faire ce geste vis-à-vis des ex-républiques de l'URSS. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1991
ANDRÉ MACH

La reconnaissance des trois Etats baltes, des douze républiques de l'ex-URSS, puis, par
la suite, des trois républiques de l'ex-Yougoslavie a posé certains problèmes de
financement et de personnel lors de l'établissement de relations diplomatiques avec
ces nouveaux Etats. En effet, le DFAE, qui estimait nécessaire la création d'environ 70
postes de diplomates et d'employés d'ambassade, a vu ses ambitions réduites par le
DFF pour des motifs budgétaires. Face à l'impossibilité d'ouvrir des instances de
représentation dans chacun de ces Etats, le Conseil fédéral a décidé de créer trois
nouvelles ambassades en Lettonie, en Ukraine et en Albanie, et de transformer le
consulat général de Zagreb en ambassade, laquelle sera responsable de la Croatie et de
la Slovénie. L'ambassade suisse de Lettonie sera également responsable de la Lituanie;
celle de la Finlande se chargeant de l'Estonie. A Kiev, la nouvelle ambassade s'occupera
d'une ou deux républiques voisines; quant à l'ambassade de Moscou, qui sera renforcé
en personnel, il continuera de s'occuper des autres républiques de l'exURSS. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.1992
ANDRÉ MACH

La Suisse a formellement reconnu la Géorgie comme Etat indépendant; cela n'avait
pas été fait en même temps que pour les autres républiques de l'ex-URSS en raison de
la situation politique incertaine qui y régnait. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.03.1992
ANDRÉ MACH

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

270 entreprises, patronnées par l'Union maraîchère suisse (UMS), avaient intenté un
procès contre la Confédération afin que celle-ci les dédommage pour leurs pertes de
gains consécutives aux effets de la catastrophe de Tchernobyl; la production de
légumes, largement contaminée, n'avait pu être vendue. La Cour suprême du canton de
Berne avait, en 1989, donné raison, dans un premier temps, à l'UMS. L'administration
fédérale des finances avait cependant fait recours auprès du Tribunal fédéral afin que
celui-ci crée un précédent dans un domaine nouveau; les plaignants avaient fondé leurs
exigences sur la loi fédérale sur la responsabilité civile en matière nucléaire encore
inusitée. La Cour fédérale a rejeté, en 1990, à l'unanimité, le recours de
l'administration, chargeant la Confédération d'indemniser entièrement les lésés et a
renvoyé le dossier à la justice bernoise afin qu'elle chiffre le montant dû aux
maraîchers. En fin d'année, celle-ci se prononçait pour une somme de 8,7 millions de
CHF. 10

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 21.12.1990
SERGE TERRIBILINI
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